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Erwagungen

E.11

Pour le surplus, et au vu de ce qui précéde, le recourant ne saurait se prévaloir d'un droit
acquissur labase del'art. 1aal. 3let. LAVS. En effet, cette disposition ne consacre, d'une
part, aucun droit acquis en tant que tel. D'autre part, les allocations familiales sont réglées
par LAFam et I'OAFam, lois spéciales, en particulier par lesart. 4al. 3LAFam et 7
OAFam, lesquels sont conformes au droit.

E. 12
Mal fondé, le recours serarejeté.
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